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RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE
ADMINISTRATION COMMUNALE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE

Extrait du registre aux délibérations du Collège des Bourgmestre et Échevins
 

Emir Kir, Bourgmestre-Président ;
Mohamed Azzouzi, Eric Jassin, Mohammed Jabour, Kadir Özkonakci, Nezahat Namli, Philippe
Boïketé, Béatrice Meulemans, Échevin(e)s ;
Patrick Neve, Secrétaire communal.

 
Luc Frémal, Président du CPAS.

Séance du 05.12.17

#Objet : Remplacement d'un engin de fitness pour l'extérieur ; Approbation de l’attribution et des
conditions - Application de l’article 234 §3 de la nouvelle loi communale.#

Le Collège,
 
Vu la nouvelle loi communale du 24 juin 1988, notamment les articles 234 §3 et 236 relatifs aux
compétences du collège des bourgmestre et échevins et ses modifications ultérieures ;
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications
ultérieures ;
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 4° b (fournitures
complémentaires - renouvellement partiel ou extension) ;
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures ;
Considérant qu’un engin de fitness installé à l’extérieur a été détruit par vandalisme ;
Considérant que de ce fait il n’est pas couvert par la garantie ;
Considérant qu’il y a lieu de remplacer cet appareil par un neuf, la réparation étant impossible ;
Considérant le cahier des charges N° 2017/3343 relatif au marché ayant pour objet le remplacement d'un
engin de fitness pour l'extérieur ;
Considérant le cahier des charges n° 2015/2893 relatif au marché initial intitulé : « L’achat, le placement et le
contrat d’entretien des infrastructures sportives communales de proximité, (engins de fitness pour
l’extérieur);
Vu la Décision de collège des Bourgmestre et Echevins du 06/10/2015 qui attribue ce marché initial à la
société OFS bvba Industriezone De Kolmen Nijverheidstraat, 1409 à 3570 Alken ;
Considérant qu’afin de conserver le parc d’appareils ayant des caractéristiques techniques identiques, il y a
lieu de remplacer l’appareil vandalisé par un appareil de la société OFS bvba ;
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 1.572,03 € (21% TVA comprise) ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ;
Considérant que OFS bvba, Industriezone De Kolmen Nijverheidstraat,  1409 à 3570 Alken a été invité à
présenter une offre ;
Considérant que les offres devaient parvenir à l'administration au plus tard le 20 novembre 2017 ;
Considérant que le délai de validité des offres est de 120 jours de calendrier et se termine le 20 mars 2018 ;
Considérant qu’une offre est parvenue de OFS bvba, Industriezone De Kolmen Nijverheidstraat,  1409 à
3570 Alken (1.420,78 € (21% TVA comprise)) ;
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Considérant le rapport d'examen des offres du 20 novembre 2017 ;
Considérant qu’il est proposé, tenant compte des éléments précités, d'attribuer ce marché au fournisseur
initial, soit OFS bvba, Industriezone De Kolmen Nijverheidstraat,  1409 à 3570 Alken, pour le montant
d’offre contrôlé de 1.420,78 € (21% TVA comprise) ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2017,
article 4210/741/51 ;
Considérant que ce crédit sera financé par emprunt ;
 
Décide :
 
- d'approuver le cahier des charges N° 2017/3343 et le montant estimé du marché ayant pour objet le
remplacement d'un engin de fitness pour l'extérieur. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des
charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.572,03 €
(21% TVA comprise) ;
- de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable ;
- d’informer le conseil communal de la présente décision ;
- de sélectionner le soumissionnaire OFS bvba qui répond aux critères de sélection qualitative ;
- de considérer l'offre de OFS bvba comme complète et régulière ;
- d'approuver le rapport d'examen des offres du 20 novembre 2017 ;
- de considérer le rapport d'examen des offres en annexe comme partie intégrante de la présente
délibération ;
- d'attribuer ce marché au fournisseur initial, soit OFS bvba, Industriezone De Kolmen Nijverheidstraat,  1409
à 3570 Alken, pour le montant d’offre contrôlé de 1.420,78 € (21% TVA comprise) ;
- de fixer le délai de livraison à 30 jours de calendrier ;
- l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des charges N° 2017/3343 ;
- d'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2017, article
4210/741/51.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal, 
(s) Patrick Neve  

Le Bourgmestre-Président, 
(s) Emir Kir

POUR EXTRAIT CONFORME
Saint-Josse-ten-Noode, le 06 décembre 2017

Par ordonnance :
Le Secrétaire communal,

Patrick Neve  

Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins,
L'Echevin(e) délégué(e),

Philippe Boïketé
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